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TERMES DE REFERENCE

RECRUTEMENT D'UN CABINET EN VUE DE LA RÉALISATION DE DEUX PLANS SIMPLES DE GESTION DES FORÊTS COMMUNAUTAIRES DANS LE CADRE DU PROJET « ACREGIR »
SOURCE DE FINANCEMENT : FIDA

STRUCTURE DE MISE EN ŒUVRE : Unité de Coordination et de Gestion du Projet

CODE DE L’ACTIVITÉ : 1.1.12
Mai 2026

1. Introduction

I.1. 1.1 Contexte et justification
Le Projet « Accroitre la résilience des communautés locales au changement climatique grâce à l’entrepreneuriat des jeunes et la gestion intégrée des ressources naturelles (ACREGIR) » a été lancé le 17 décembre 2021.

L’objectif général poursuivi par ce projet est d'accroître la résistance des communautés locales au changement climatique grâce à des moyens de subsistance résilients et à une gestion intégrée des ressources naturelles. 

Le projet cible directement 8 800 ménages ruraux bénéficiaires, représentant près de 52 800 personnes vivant dans les périphéries des parcs nationaux de Waza, Bénoué et Kimbi-Fungom respectivement dans les régions de l’Extrême-Nord, du Nord et du Nord-ouest  (environ 40 % de la population), dont : 6 200 ménages soutenus pour la gestion des forêts communautaires, des zones de chasse et par le biais de points d'eau pastoraux ; et 2 600 ménages soutenus dans l'agroforesterie et le développement de sous-bassins versants. A terme, le projet vise le soutien de 2 300 jeunes éco-entrepreneurs (dont 50% de femmes) et projette des bénéfices indirects en faveur des populations riveraines des trois aires protégées cibles par le biais d'initiatives de développement et de restauration ainsi que par la création d'emplois et de moyens de subsistance résilients.

Ce projet qui se veut inclusif avec une attention particulière aux jeunes tout en promouvant l'équité entre les sexes, décline ses activités autour de trois composantes techniques à savoir :

· Composante 1 : Intégrer la question de l’adaptation aux changements climatiques dans les cadres et plans institutionnels et réglementaires en vue d’améliorer la gestion des terres et des ressources naturelles aux niveaux local et régional ;

· Composante 2 : Améliorer les savoirs/connaissances sur la vulnérabilité des écosystèmes aux changements climatiques, l’adaptation fondée sur les écosystèmes et les opportunités commerciales climatiquement rationnelles ;

· Composante 3 : Adaptation aux changements climatiques et mise en œuvre de mesures visant à accroître la résilience des communautés ciblées face aux changements climatiques. 

L’implémentation de la composante 1 du projet « ACREGIR » prévoit dans son activité 1.2.12, la mise en place de forêts communautaires (1 autour du PNB, et 1 autour PNK-F). La mise en œuvre de cette activité a abouti à ce stade à la création de la Forêt Communautaire de Banda-Gamba en périphérie du Parc National de la Bénoué au terme d’un processus ayant conduit tour à tour à l’information  et la sensibilisation des communautés locales, la constitution et soumission du dossier d’acquisition de la forêt communautaire par le GIC NDEN PEN dont l’aboutissement a été la cosignature avec le Ministère des Forêts et de la Faune, d’une convention provisoire de gestion pour une période de trois ans au terme de laquelle, la communauté concernée est appelée à produire le Plan Simple de gestion de ladite forêt communautaire.

Aussi, l’Unité de gestion du projet « ACREGIR » en appui à la communauté de Banda-Gamba, lance le recrutement d’un consultant individuel ou groupe de consultants chargé de conduire le processus d’élaboration de deux Plans Simple de Gestion des Forêts Communautaire de Gamba-Banda, en périphérie du Parc National de la Bénoué dans la Région du Nord Cameroun et une à la périphérie du Parc National de Waza, la forêt communautaire de Fadaré.
Les présents Termes de Référence précisent les modalités de recrutement du Consultant Cabinet en vue de l’élaboration de deux Plans simples de gestion de la Forêt Communautaire de Banda-Gamba et d’Abouli.

I.2. 1.2 Description de la Forêt Communautaire de Banda-Gamba
La forêt communautaire de Banda-Gamba est localisée à la périphérie ouest du Parc National de la Bénoué. D’une superficie de 3300 Ha, cette parcelle anciennement établie comme corridor de migration de la faune dénommé « Girafe », libérée au terme du processus d’actualisation du micro-zonage de la ZIC 01 ponctué par la signature de la nouvelle convention de gestion en 2025, se situe entre les localités de Banda et Gamba. Elle est gérée par le GIC NDEN PEN regroupant les communautés des villages ci-après : Banda, Bawan, Bobok-mayo mbam, Koundini-mayo djeck, Vagba-balane, Boko et Gamba-bawada.

La forêt communautaire de Banda-Gamba est à vocation agro-sylvo-pastorale dont l’objectif vise la promotion d’une gestion intégrée des activités sylvicoles, l’agriculture et l’élevage en vue de leur sédentarisation, limitant ainsi la perte des formations naturelles et l’envahissement du Parc National de la Bénoué et des zones de chasses adjacentes.


1.3 Description de la Forêt communautaire d’Abouli

La forêt d'Abouli est une Forêt Communautaire située dans la localité de Petté, au sein de la région de l'Extrême-Nord du Cameroun. Cette forêt constitue donc une zone tampon écologique et socio-économique entre les communautés locales et le parc. D’une superficie estimée à 4 555 hectares, la forêt communautaire d’Abouli est située en zone soudano-sahélienne, Avec une Communautés riveraines (les 6 villages concernés)

· Abouli (village central) 

  Fadéré 

  Petté 

  Gabane 

  Kossewa 

  Tchakamari.

La gestion de cette forêt est assurée par le GIC Lawan Maliki. 

Cette forêt joue un rôle clé dans :

· La réduction de la pression sur le Parc national de Waza 

· La résilience climatique des communautés 

· La sécurisation des moyens de subsistance 

La préservation de la biodiversité locale

II. 2. Objectifs du Plan Simple de gestion
Le plan simple de gestion (PSG) est un document qui met en évidence les indications sur la quantité des ressources disponibles dans une forêt communautaire, la planification des activités à mener dans ladite forêt, les affectations(répartition) des terres et les modes de gestion communautaire desdites ressources et des revenus générés. Le PSG est élaboré suivant les principes ci-après :

· Le PSG est élaboré de manière participative, impliquant ainsi tous les membres de la communauté villageoise concernée ;

· L’inventaire ou comptage des ressources doit être effectué par la communauté concernée avec l’assistance technique de l’Administration chargée des forêts et/ou avec toute autre structure d’accompagnement ;

· Le PSG a une durée de vingt-cinq (25) ans, au même titre que la convention de gestion. Toutefois, il est révisé au moins une fois tous les cinq (05) ans.

III. 3. Objectif de la prestation et taches du consultant
L’objectif de la prestation est de proposer au Maitre d’ouvrage et à ses partenaires deux Plans Simples de Gestion des Forêts Communautaires de Banda-Gamba et celle d’Abouli qui vise les objectifs susmentionnés. Pour atteindre ces objectifs, le Cabinet devra exécuter les tâches suivantes non limitatives :
· Décrire le cadre juridique et institutionnel et délimiter le champ d'application spatial du PSG des Forêts Communautaires de Banda-Gamba et d’Abouli ;

· Définir les caractéristiques sociodémographiques et économique de la communauté concernée ;

· Faire un inventaire des ressources disponibles et décrire les caractéristiques bio-géo-physiques des forêts communautaires ;

· Identifier et présenter les parties prenantes impliquées dans la gestion des ressources des forêts communautaires ; 

· Faire une évaluation des forces, faiblesses, menaces et opportunités en rapport avec la gestion des forêts communautaires ;

· Elaborer un cadre logique de gestion des forêts communautaires mettant en exergue :

· Les mesures de gestion visant à minimiser les lacunes institutionnelles, les problèmes identifiés ainsi que les faiblesses et menaces ;

· Les Modalités de mise en œuvre

· Un cadre de Suivi, évaluation et de rapportage

· Un Calendrier de mise en œuvre du PSG ;

· Une estimation du Budget de mise en œuvre du PSG.

IV.  4. Résultats attendus de la mission

Les résultats attendus à la fin de la mission sont les suivants :

· L’élaboration de deux plans simples de gestion avec plans d’affaires simplifiés

· Le cadre juridique et institutionnel est décrit et le champs d’applications spatial des PSG des forets communautaires de Banda-Gamba et d’Abouli sont délimités ;
· Les ressources disponibles sont répertoriées et les caractéristiques bio-géo-physiques des forets communautaires décrites ;
· Les parties prenantes impliquées dans la gestion des ressources des forêts communautaires sont identifiées ;
· Les menaces et opportunités en rapport avec la gestion des forêts communautaires sont évaluées ;
· Les cadres logiques de gestion des forets communautaires sont élaborés.    
V. 5. Livrables et contenu du PSG 
Sans être exhaustif, il est attendu du Consultant Cabinet :

· Un rapport de démarrage de la prestation ;

· Un document de Plans Simples de Gestion des Forêts Communautaires de Banda-Gamba et d’Abouli dont le contenu minimum est le suivant :

· Un résumé analytique complet et cohérent inclus en français et en anglais ;
· Un document de PSG dont le contenu comprend plusieurs chapitres à savoir :

· Synthèse méthodologique d’élaboration du PSG ;

· Identification de la communauté ;

· Localisation de la forêt communautaire ;

· Objectifs prioritaires de la forêt communautaire ;

· Description de la forêt communautaire ;

· Informations socioéconomiques et environnementales ;

· Résultats de l’inventaire des ressources ;

· Planification des activités de gestion des ressources et des revenus ;

· Modalités de mise en œuvre ;

· Suivi, évaluation et rapports ;

· Calendrier de mise en œuvre du PSG ;

· Budget de mise en œuvre du PSG ; 

· Engagements et signatures des représentants de la communauté.

· Un rapport de consultation retraçant toutes les étapes de la prestation.

VI. 5. Profil du consultant et méthode de sélection
Le Consultant Cabinet devra justifier d'une solide expérience et d'une maitrise des politiques forestières au Cameroun d’au moins 05 ans. Le personnel clé devra être constitué d’un expert, en Planification et Gestion des Ressources naturelles, Sociologue, Environnementaliste ou autre spécialiste du développement rural, d’un expert en socio-économie et d’un expert en sciences fauniques. Les compétences minimales suivantes sont requises :
· Le Chef de mission devra avoir le profil en Sciences forestières, en Planification et Gestion des Ressources naturelles, Sociologue, Environnementaliste ou autre spécialiste du développement rural de niveau Bacc+5 avec au moins 10 ans d’expérience et deux missions similaires minimum ;
· L’Expert en Socio-économie devra avoir le profil en socio-économie ou tout autre diplôme équivalent de niveau Bacc+5 avec au moins 05 ans d’expérience et une référence similaire minimum ;

·  L’Expert en sciences faunique devra avoir un profil en biologie, écologie, gestion des faunes ou sciences de l’environnement de niveau Bacc+5 avec au moins 05 ans d’expérience et une référence minimum.  
· Le Cabinet doit justifier d’une solide expérience dans les enjeux de développement durable, avoir déjà réalisé au moins un Plan de gestion ou un plan d’aménagement d’un domaine forestier ou d’une aire protégée ; 

· Le Cabinet doit justifier d’une expérience dans les exigences concernant les systèmes de Sauvegardes environnementales et sociales d’au moins une organisation internationalement reconnue ;

· En outre, Le Cabinet doit justifier d’une expérience en lien avec le cadre normatif et réglementaire en matière de création et gestion des forêts communautaires au Cameroun ;

· Une expérience en lien avec le contexte socioéconomique et des enjeux environnementaux du complexe de conservation du Parc National de la Bénoué et de sa zone périphérique est un atout ; 

VII. 6. Méthode de sélection du consultant
Les sociétés de conseil seront sélectionnées selon la méthode de Sélection Fondée sur la Qualité et le coût (SFQC) expliquée dans le Guide pratique de passation des marchés consultable sur le site web du FIDA, à l'adresse suivante : https://www.ifad.org/fr/project-procurement.
VIII. 7. Obligations du maitre d’ouvrage
Le Maitre d’Ouvrage ou ses partenaires devront communiquer au Consultant toutes les données et informations ainsi que tous les documents en sa possession relatifs à cette étude. De manière générale, le consultant sera appuyé par :

· la mise en place d'une équipe technique de suivi de l'exécution du mandat ;

· la facilitation de l'acquisition de données et informations de base et des informations complémentaires recherchées par le Consultant ;   

· la validation à mi-parcours des documents ;

· la planification et l'organisation selon un calendrier convenable des concertations relatives à la validation et à l'adoption de résultats de l'étude ;

· la fourniture au Consultant de toute la documentation disponible ainsi que les données et informations nécessaires et disponibles (rapports, PV, Statuts de l’Association, cartes, etc )

IX. 8. Obligations du Consultant
Pendant toute la durée de sa mission, le Consultant s’acquittera de sa mission dans les règles de l’art et maintiendra une communication permanente et satisfaisante avec le Maître d’Ouvrage. Il devra prendre en compte toutes les observations formulées sur le document et provenant aussi bien du Maître d’ouvrage, du MINFOF et des autres parties prenantes

Le Consultant devra mobiliser tous les moyens humains, financiers et matériels nécessaires à l'accomplissement de sa mission dans les meilleures conditions possibles ; il fera la restitution des résultats de l’étude auprès des communautés concernées et des autres parties prenantes. Par ailleurs, ce dernier fera un usage confidentiel des informations reçues du projet. 

X. 9. Durée et organisation de la prestation
La mission est prévue pour soixante (60) jours, à partir de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les prestations. Le consultant effectuera le travail dans les lieux suivants :

· Au Cameroun, dans la Régions du Nord, Département du Mayo-Rey, Arrondissement de Tcholliré, localité allant du village Banda-Bawan à Gamba situées sur l’axe routier Ngaoundéré-Garoua en périphérie ouest du Parc National de la Bénoué ;

· A Tcholliré et Garoua : pour échange avec les autorités administratives, les services techniques locaux du MINFOF, du MINADER et du MINEPIA 

· A Yaoundé pour travailler avec l’UGP du projet ACREGIR et le MINFOF central pour travailler à la finalisation des documents finaux de la consultation.

XI. 10. Calendrier de production des livrables
La version finale du rapport du Plan d'action pour la biodiversité couvrant l'ensemble des exigences nationales et de la Banque devra être finalisée suivant le calendrier ci-dessous :

· To : Début des prestations

· To+ 7 jrs : Rapport de démarrage ;

· To + 1,5 mois : Document provisoire de PSG ;

· To +2 mois : Documents final de PSG et Rapport de consultation.

Au cours de ses prestations, les documents ci-après devront être produits et déposés à la l’UGP du projet ACREGIR pour examen et validation :

Un rapport de démarrage en version électronique (version Word et PDF) qui décrit la méthodologie et le chronogramme de l'étude, le sommaire et le contenu du rapport final, les parties prenantes et les modalités de consultation concernées par l'étude, 07 jours (une semaine) après la notification de l'ordre de service de démarrage ;

Un Document provisoire de PSG en Français, avec un résumé analytique en Français et en Anglais en dix (10) exemplaires et en version électronique (version Word et PDF) sera soumis à l'approbation de l'administration, 1,5 mois après la validation du rapport méthodologique (Rapport de démarrage) ;

Un rapport final prenant en compte toutes les observations, 07 jours (une semaine) après la validation du rapport provisoire. Il sera produit en dix (10) exemplaires et en version électronique (version Word et PDF). 

Lors des séances de validation, le consultant sera mobilisé pour présenter le rapport, assurer les échanges et le rapportage. Il devra également contribuer par des réponses aux préoccupations des participants. 

L’UGP du projet ACREGIR mettra en place un Comité Technique de Validation des livrables. Ce comité sera constitué des représentants du MINFOF, du MINEPDED, du MINEPIA, DU MINADER, de l’UGP avec pour président le Maître d’ouvrage.
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